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Compte rendu de l'assemblée générale du 
21 novembre 2014

Ouverture de la séance avec rappel des beaux résultats obtenus par la compagnie 
lors de la saison 2013 / 2014.
32 présents et procurations ce qui permet d'atteindre le quorum

- Rapport financier :

Le rapport financier est présenté par Jean-René Ried, trésorier de la compagnie. 
Celui-ci est adopté à l'unanimité. Le rapport est à disposition des archers.

-   Règles et discipline   : 

Sécurité, temps de tir en cas d’affluence, tir sur différentes distances, rangement…

De nombreux tireurs demandent une discipline de tir
· en cas d’affluence éviter de tirer trop de flèches : 4 au maximum afin de laisser les
tireurs de la 2éme volée prendre leur tour
· respecter la discipline et la sécurité sur le pas de tir
· mettre les téléphones en mode silencieux dès votre arrivée dans le gymnase
· éviter les discussions et les distractions (la salle n’est pas un terrain de jeu)
· laisser les valises, vêtements et autres objets encombrants loin du pas de tir et coté
mur
· les passages de flèches seront programmés et prioritaires sur l’entraînement
· faire ATTENTION à l’éclairage mobile des cibles lors du comptage de points et
ramassage des flèches
· IMPORTANT : le rangement à la fin des entraînements de la ciblerie et du matériel
collectif  par  les  archers.  Les  membres  du  bureau  ne  sont  pas  au  service  des 
pratiquants pour cette tache.

• les archers présents demandent que la police soit faite pendant la durée des 
entraînements notamment pour les blagues, rires, remarques et discussions à 
voix hautes.
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• faites attention lors de l'enlèvement des flèches à NE PAS DECHIRER les 
cibles

• le port de chaussures de sport est OBLIGATOIRE dans le gymnase
• le but de HAND BAL est à remettre et à fixer au sol IMPERATIVEMENT à la 

fin des séances d'entraînements
• ATTENTION à ne pas faire tomber les spots d'éclairage des cibles, risque de 

casse et temps d'attente pour dépannage.

- Réparation du terrain et entretien des cibles intérieures et
extérieures. Programme d’entretien et mise en commun des
compétences

·  une demi-journée sera  prévue à cette  occasion  :  débroussailleuse,  plantations, 
cresyl sur les cibles, grillages.
une programmation sera prévu au printemps, il sera demandé des volontaires.

- Mise en place d'un cadenas à code sur l'espace Miroux

Le  code  sera  diffusé  aux  adhérents  adultes  et  sera  modifié  régulièrement.  Les 
archers  devront  faire  très  attention  du  sens  de  la  pose  du  cadenas  lors  de  la 
fermeture du terrain

- Gestion des inscriptions aux concours : diffusion du calendrier
annuel, rappel des inscriptions dans la semaine précédant le
concours, contacter le club organisateur directement en cas
d'impossibilité.

· Le REFERENT INSCRIPTION est Henri VINCENT
· Après inscription auprès d’Henri pour le concours et date et heure de votre choix,  
en cas
de désistement vous devez  impérativement téléphoner au club organisateur le 
plus
tôt possible
·  Le  calendrier  des  concours  intérieur  et  extérieur  sera  communiqué  à  tous  les 
archers
avec les coordonnées des organisateurs
· Pour les déplacements, les archers doivent essayer de se coordonner pour faire du
covoiturage

- Achat de nouveau matériel avec prise en compte des besoins 
de chacun.

· Du matériel est en cours d’achat : poignées et branches, fil B50 et 8025 fait
·  Ne  pas  oublier  qu’il  est  toujours  possible,  utile,  nécessaire  de  demander  des 
conseils aux entraîneurs, au président ou aux autres archers
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.  2  feux,  multiprise,  câbles électrique  pour  l'éclairage des cibles  débutants sont 
achetés 
. suggestions d'achat d'un appareil à hot dog, croque monsieur, d'un appareil pour 
confectionner les cordes et d'une tente abri pour le matériel lors des tirs extérieur 
demande les prix pour budgétisation éventuelle

- Gestion des tenues

· Ecussons disponibles
. Achat de coupe-vents envisagé , l'étude et demande de prix en cours
. Sponsors apposés sur les futures tenues : Société Générale, Langelec, Carrefour 
Market et Top Garage
·  Pour  mémoire,  en  concours,  la  tenue officielle  de  la  compagnie  ou une  tenue 
blanche sont obligatoires (jean interdit)

les demandes d'achat de T shirt, chapeau et tenues seront à faire pour le 5 JANVIER 
2015  auprès de Désiré
pour info : écusson 4€ l'un ou 10€ les 3

- Diffusion de revues ou guides

· Il existe une documentation papier qui peut être consultée. Il suffit de la demander 
aux
responsables du club. Le site intègre également quelques dossiers techniques.

- Epreuves locales 

. Saint Sébastien : dimanche 25 janvier 2015 dès 9 heures au parc de l'Edit

. Championnat départemental adulte en salle 2x18m : les 31 janvier et 1er février  
2015 salle de l'Edit à Courseulles sur mer.
besoin de volontaires pour la mise en place au gymnase vendredi 30 janvier en fin  
d'après midi   (l'horaire exact vous sera communiqué ultérieurement)
. Tir au drapeau : le samedi 13 juin 2015 au parc de l'Edit
. Tir du Roy avec barbecue en fin de saison aura lieu dimanche 28 juin.

- Formation et préparation spécifiques des compétiteurs

. Tim et Thomas en pré-filière

. Accent à mettre sur les compétiteurs réguliers
Patrick Barth se propose pour une formation d'arbitre.
Emmanuel Dortée envisage également une formation d'entraîneur

Compagnie des Archers de la Seulles
Président Désiré LENOËL

46 rue Fosse Merbois, 14470 COURSEULLES SUR MER



                Association Loi 1901                             Agrément FFTA n° 1314072
Agrément Jeunesse & Sports N° 1498020 SIRET n° 44917445700019

- Ateliers position, réglage et matériel

·  Il sera effectué une programmation d’ateliers dont le but sera de comprendre, les 
arcs
avec tous leurs accessoires :
- connaissance du matériel : poignée, branche, flèche, cordes, etc.
- montage de matériel : empennage, corde, etc.
- comprendre et effectuer ses réglages
- ateliers vidéos les ludi avec 2 à 3 archers maximum pour effectuer un bon travail

- Projet d'un espace Beursault sur le terrain de l'Edit

. Visite au préalable de l'espace d'Argences

. Recueil des adhérents intéressés.

- Questions diverses et propositions/remarques des adhérents

en début  d'année il  est  prévu d'aller  une sortie  restaurant.  Il  sera  demandé une 
participation de 10€ par personne.

- Clôture de la soirée à 20 heures

Compagnie des Archers de la Seulles
Président Désiré LENOËL

46 rue Fosse Merbois, 14470 COURSEULLES SUR MER


